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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés le 15 novembre 2004 et le 14 janvier 
2005 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour M. Mora A et Mme 
Pikaniaina B épouse A, demeurant C ; M. et Mme A demandent au président de la section du 
contentieux du Conseil d’Etat :  
 
1°) d’annuler le jugement du 27 août 2004 par lequel le magistrat délégué par le président du 
tribunal administratif de Melun a rejeté leurs demandes tendant à l’annulation des arrêtés du 
30 juin 2004 par lesquels le préfet du Val-de-Marne a décidé leur reconduite à la frontière et 
des décisions distinctes du même jour fixant le pays de destination des reconduites ;  
 
2°) d’annuler ces arrêtés et ces décisions pour excès de pouvoir ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par eux 
et non compris dans les dépens ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;  
 
Vu la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 modifiée relative au droit d’asile ;  
 
Vu l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée ;  
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
Après avoir entendu en séance publique :  
- les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. A et de Mme B épouse A,  
- les conclusions de M. Stéphane Verclytte, Commissaire du gouvernement ;  
 
Considérant qu’aux termes du I de l’article 22 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée, 
en vigueur à la date de l’arrêté attaqué : Le représentant de l’Etat dans le département et, à 
Paris, le préfet de police peuvent, par arrêté motivé, décider qu’un étranger sera reconduit à la 
frontière dans les cas suivants : (... ) 2° Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire au-delà de 



la durée de validité de son visa ou, s’il n’est pas soumis à l’obligation du visa, à l’expiration 
d’un délai de trois mois à compter de son entrée sur le territoire sans être titulaire du premier 
titre de séjour régulièrement délivré ; 3° Si l’étranger auquel la délivrance ou le 
renouvellement d’un titre de séjour a été refusé ou dont le titre de séjour a été retiré, s’est 
maintenu sur le territoire au-delà du délai d’un mois à compter de la date de notification du 
refus ou du retrait (...) ;  
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. et Mme A, de nationalité malgache, se 
sont maintenus sur le territoire français plus d’un mois après la notification, le 26 avril 2004, 
des décisions du préfet du Val-de-Marne leur refusant la délivrance d’un titre de séjour 
provisoire en qualité de demandeurs d’asile politique et les invitant à quitter le territoire ; 
qu’ils entraient ainsi dans le champ d’application du 3° du I de l’article 22 de l’ordonnance du 
2 novembre 1945 modifiée ; qu’il ressort des motifs des arrêtés de reconduite à la frontière 
que le préfet du Val-de-Marne s’est fondé à tort sur les dispositions du 2° du I de l’article 22 
de l’ordonnance précitée pour prendre à l’encontre des intéressés les mesures de reconduite à 
la frontière ; que toutefois, la circonstance que le préfet du Val-de-Marne ait pris les arrêtés du 
30 juin 2004 sur la base, non des dispositions du 3° du I de l’article 22, mais des dispositions 
du 2° du I de l’article 22 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée n’est pas de nature à 
entacher ces arrêtés d’illégalité dès lors que les deux dispositions permettent au préfet de 
prendre les mêmes mesures et que la substitution de la première à la seconde n’a pas pour 
effet de priver les intéressés de garanties de procédure qui leur sont offertes par la loi ;  
 
Sur l’exception d’illégalité des décisions de refus de titre de séjour :  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ;  
 
Considérant qu’aux termes des dispositions du 1er alinéa de l’article 8 de la loi du 25 juillet 
1952 modifiée : Lorsqu’un étranger, se trouvant à l’intérieur du territoire français, demande à 
bénéficier de l’asile, l’examen de sa demande d’admission au séjour relève du préfet 
compétent et, à Paris, du préfet de police et qu’aux termes du troisième alinéa du même article 
: Sous réserve du respect des dispositions de l’article 33 de la convention de Genève 
susmentionnée, l’admission en France d’un étranger qui demande à bénéficier de l’asile ne 
peut être refusée que si (...) 4° La demande d’asile repose sur une fraude délibérée ou 
constitue un recours abusif aux procédures d’asile ou n’est présentée qu’en vue de faire échec 
à une mesure d’éloignement prononcée ou imminente (...) ; qu’aux termes du deuxième alinéa 
de l’article 10 de la loi susvisée : L’étranger présent sur le territoire français dont la demande 
d’asile entre dans l’un des cas visés aux 2° et 4° de l’article 8 bénéficie du droit à se maintenir 
en France jusqu’à la notification de la décision de l’office français de protection des réfugiés 
et apatrides, lorsqu’il s’agit d’une décision de rejet. En conséquence, aucune mesure 
d’éloignement mentionnée aux articles 19, 22, 23 ou 26 de l’ordonnance (...) du 2 novembre 
1945 (...) ne peut être mise à exécution avant la décision de l’office ;  
 
Considérant que M. et Mme A, entrés sur le territoire national en décembre 2003, ont sollicité 
le 15 mars 2004 auprès du préfet du Val-de-Marne des titres de séjour provisoires au titre de 
l’asile politique ; que la seule circonstance que ces demandes aient été présentées après que 
M. A ait fait l’objet d’une première mesure de reconduite à la frontière le 12 mars 2004 ne 
permet pas de considérer qu’elles n’avaient pour objet que de faire échec au prononcé de 
mesures d’éloignement dès lors que ces demandes étaient assorties d’éléments concrets ; que, 
par suite, le préfet du Val-de-Marne ne pouvait se fonder sur ce seul motif pour refuser 
légalement l’admission au séjour de M. et Mme A ; que les arrêtés de reconduite à la frontière 



du 30 juin 2004 sont, dès lors, entachés d’excès de pouvoir ;  
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. et Mme A sont fondés à soutenir que c’est 
à tort que, par le jugement attaqué, le magistrat délégué par le président du tribunal 
administratif de Melun a rejeté leurs demandes ;  
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de 
l’Etat la somme de 2 000 euros que M. et Mme A demandent au titre des frais exposés par eux 
et non compris dans les dépens ;  

 
 

DECIDE : 
  
D E C I D E :  
--------------  
Article 1er : Le jugement du 27 août 2004 du magistrat délégué par le président du tribunal 
administratif de Melun et les arrêtés du préfet du Val-de-Marne du 30 juin 2004 ordonnant la 
reconduite à la frontière de M. et Mme A sont annulés.  
Article 2 : L’Etat versera la somme de 2 000 euros à M. et Mme A en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à Mme Pikaniaina B épouse A, à M. Mora A, au 
préfet du Val-de-Marne et au ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire.  
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